
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

  
 - Le 18 Décembre 2014 les élus C.E. ont voté une résolution concernant 
l'octroi de 80 euros sous forme de chèques vacances, chèques lire, 
chèques multimédia, cartes scènes et sorties reprenant ainsi une des 
orientations de la CFE-CGC Métiers de l’Emploi. 
 
 - Le 13 Janvier 2015, les agents ont été destinataires d'un message 
émanant du C.E. leur annonçant la bonne nouvelle.  
 
 Nous sommes aujourd'hui fin Mai 2015 et nous constatons qu'une trop 
grande partie du personnel n'a toujours pas été destinataire de cette 
dotation.  
 
 - La CFE-CGC Métiers de l’Emploi demande qu'un recensement de ces 
agents lésés soit effectué le plus rapidement possible et qu'une 
commande expresse soit faite dans les plus brefs délais.  
 
 "Il est plus facile de proclamer l'égalité que de la réaliser " (Ed. Herriot) 
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T’AS PAS 80 EUROS ……. 

@ Syndicat.CFE-CGC-PACA@pole-emploi.fr 
 

www.cfecgc-metiersdelemploipaca.fr 
 


